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Code civil

Chapitre II — De la capacité de disposer ou de recevoir par donation entre vifs ou par
testament

Extrait

Article 908

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe.

Les enfants naturels ne pourront, par donation entre vifs ou par testament, rien recevoir au-dela de ce qui leur est accordé au titre des
Successions.

Version du 25 mars 1896
Texte source : Loi relative aux droits des enfants naturels dans la succession de leurs pére et mére.

Les enfants naturels. légalement reconnus. ne pourront rien recevoir kes-enfants—naturels—ne-pourront; par donation entre vifs
rien—reeevoir au-dela de ce qui leur est accordé au titre des Successions. Cette incapacité ne pourra étre invoquée que par les descendams du
donateur, par ses ascendants, par ses freres et sceurs et les descendants légitimes de ses fréres et sceurs.

Le pere ou la mere qui les ont reconnus pourront leur léguer tout ou partie de la quotité disponible, sans toutefois qu’en aucun cas, lorsqu’ils se
trouvent en concours avec des descendants Iégitimes, un enfant naturel puisse recevoir plus qu'une part d’enfant 1égitime le moins prenant.

Les enfants adultérins ou incestueux ne pourront rien recevoir par donation entre vifs ou par testament au-dela de ce qui leur est accordé par les
articles 762, 763 et 764.

Version du 3 janvier 1972
Texte source : Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation.

Les em‘ants naturels ne peuvent

Le pére ou la meére qui les ont reconnus pourront leur 1éguer tout ou partie de la quotité disponible, sans toutefois qu’en aucun cas, lorsqu’ils se
trouvent en concours avec des descendants légitimes, un enfant naturel puisse recevoir plus qu'une part d’enfant 1égitime le moins prenant.

Les enfants adultérins ou incestueux ne pourront rien recevoir par donation entre vifs ou par testament de leur pere ou de leur mere au-dela de
ce qui leur est accordé par les articles 759 et 760 ci-dessus lorsque le disposant était, au temps de leur conception. engagé dans les liens du

mariage avec une autre personne.

L’action en réduction ne pourra étre exercée, néanmoins, que par le conjoint ou par les enfants issus de ce mariage, selon les cas, et seulement
aprés ’ouverture de la succession.



https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre II — De la capacité de disposer ou de recevoir par donation entre vifs ou par testament
	Extrait
	Article 908
	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 25 mars 1896
	Texte source : Loi relative aux droits des enfants naturels dans la succession de leurs père et mère.

	Version du 3 janvier 1972
	Texte source : Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation.





